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Peut-on étendre une procédure de liquidation judiciaire à un étranger?

L’affaire Métaleurop a mis en émoi une bonne partie de la France. Cette entreprise industrielle implanté dans le nord de la France, était détenu par une holding française elle-même détenu par le groupe Suisse Glencore. La multinationale Suisse était accusée dans la presse d’avoir organisé méthodiquement l’insolvabilité de sa filiale, et de laisser une ardoise conséquente pour la dépollution du cite d’exploitation de l’usine Métaleurop.

On voit l’importance que peut présenter la question de savoir si l’on peut on non étendre une liquidation judiciaire à un étranger ?

Si dans le cas évoqué la société Suisse n’a pas été mise en cause, le liquidateur de la société à tout de même tenté, sans succès, détendre la liquidation judiciaire à d’autres sociétés françaises du même groupe.

Le recours à une demande d’extension de liquidation judiciaire à également été évoqué dans d’autres affaires médiatisées, par exemple Air Liberté.

Le liquidateur est chargé de réaliser l’actif restant de la société. Lorsqu’il constate que cet actif est insuffisant pour faire face au passif, il est tentant pour lui d’invoquer une extension de la liquidation judiciaire.  Contrairement à un administrateur ou un commissaire à l’exécution du plan, le liquidateur à pour unique but de se préoccuper du remboursement de toutes les créances de la société.

Les échanges mondiaux et surtout intracommunautaires sont en pleine expansion. De tel cas de figure impliquant plusieurs pays vont devenir des conflits de plus en plus courant. 

La question de savoir si on peut étendre une procédure de liquidation judiciaire à un étranger soulève différents problèmes. 

En effet, il se pose tout d’abord la compétence du tribunal français à étendre une procédure de liquidation judiciaire ( qui a été prononcée à l’encontre d’un commerçant, ou d’une personne immatriculée au répertoire des métiers, ou à un agriculteur ou à toute personne morale de droit privé française, c’est à dire ceux qui susceptible de faire l’objet d’une procédure collective
).Si cela est possible, on peut également se demander quels sont les moyens d’extension qui existent? Et quelles sont les limites de la compétence du Tribunal français? 

Qu’entend on par étranger? Dans le contexte cette notion peut recouvrir une société étrangère c’est à dire une société de droit étranger, société dont le siège social se trouve à l‘étranger, ( on ne s’intéressera pas aux sociétés de nationalité étrangère qui font appel à la notion de lex societatis dont les critères de détermination sont multiples: le contrôle, la nationalité des dirigeants, centre de décision stratégique, centre d’exploitation…) ou personne physique qui a son domicile situé à l’étranger. De plus, on peut aussi se demander si l’application du droit français des procédures collectives à un débiteur étranger, n’est ce pas une atteinte au principe de souveraineté des États étrangers.

Autre problème qui se pose, ce sont les conséquences de cette extension de liquidation judiciaire. En effet la liquidation judiciaire est une autre possibilité ouverte au Tribunal lors de la procédure dite de redressement judiciaire (en prononçant la liquidation et en nommant un liquidateur), lorsqu’il n’existe pour l’entreprise aucune chance sérieuse de survie. Cette procédure consiste à réaliser de l’actif et à apurer le passif. Elle s’accompagne nécessairement du dessaisissement du débiteur ainsi que de la cessation de l’activité, sauf autorisation judiciaire de maintenir provisoirement celle-ci dans l’intérêt public ou celui des créanciers. Ainsi, la liquidation judiciaire à des conséquences graves sur le débiteur. 

En prenant en compte ses considérations, on peut se demander quelle est la légitimité du juge français à pouvoir étendre une procédure de liquidation judiciaire à une personne morale ou  physique étrangère, qui aura pour conséquence la dissolution de la personne morale étrangère et la dissolution de l’entreprise pour la personne physique. On peut aussi se demander, si la société étrangère doit être aussi en cessation des paiements  pour que le tribunal français puisse étendre la procédure ou,  le peut-il même si la société est in bonis.

Parallèlement, il ne faut pas confondre l’extension d’une procédure avec l’ouverture d’une procédure, en effet la question n’est pas de savoir si le juge français peut ouvrir une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre d’une société étrangère mais la question est bien l’extension d’une procédure.

Dans nos propos nous nous limiterons à des débiteurs ayant la personnalité morale, ainsi on exclut les hypothèses  de sociétés étrangères qui ont en France un établissement ou une succursale. Une extension de procédure de liquidation judiciaire est possible à l’encontre d’une société de droit étranger qui a en France un établissement ou une succursale, ceci tant qu’une procédure ouverte à l’étranger n’est pas exequaturée en France
 .

La question posé concerne uniquement l’extension de la liquidation judiciaire à l’étranger.

Cette question nécessite de procéder à une réponse en deux temps : il est tout d’abord nécessaire d’identifier les cas on l’on peut procéder à une extension de liquidation judiciaire (I), avant d’étudier la solution applicable au niveau international (II).

I. Les cas d’extensions

Les conditions requises par la jurisprudence pour étendre une procédure collective sont particulièrement difficiles à réunir lorsque l’extension envisagée vise un débiteur étranger: en effet il faut pouvoir caractériser une confusion de patrimoines (A) ou la fictivité de telle ou telle société (B).

A. La confusion de patrimoines

C’est la constatation d’une interpénétration de plusieurs patrimoines réels.

De nombreux auteurs ont tenté de donner une définition de la confusion de patrimoines. Ainsi, le Professeur Barbièri estime que « la confusion, phénomène essentiellement comptable, ressort d’une imbrication entre les postes actif et passif de deux ou plusieurs patrimoines, imbrication telle qu’un professionnel de la comptabilité s’avouerait incapable d’attribuer à l’un ou l’autre des titulaires les créances et les dettes répertoriées… »
.

La confusion de patrimoines peut être une confusion de patrimoines sociaux mais aussi une confusion entre patrimoines dont l’un au moins s’avère être un patrimoine personnel.

1. La confusion des patrimoines sociaux

Une distinction peut-être envisagée entre la confusion des patrimoines constatée au sein d’un groupe et celles qui peut exister entre sociétés unies par des liens autres que des liens en capital.

a) La confusion entre sociétés d’un même groupe

En l’absence d’un véritable droit des groupes de sociétés, on est contraint d’en revenir au principe fondamental de l’indépendance juridique et patrimoniale propre à toute société.

Chacune des sociétés composant le groupe étant ainsi juridiquement indépendante, l’éventuelle procédure collective s’ouvrant contre l’une en cessation des paiements doit en principe rester sans influence sur la situation des autres. Or, la contradiction inhérente au groupe des sociétés tient au fait que « l’intérêt du groupe domine les intérêts particuliers des sociétés affiliées, de sorte que toutes les sociétés membres doivent être dirigées non au vu de leur intérêt propre, mais au vu de l’intérêt collectif du groupe »
.

Les victimes directes de cette contradiction sont les créanciers des sociétés dominées puisque juridiquement ils se voient opposer le principe d’autonomie patrimoniale qui rend, en théorie, les patrimoines des différentes sociétés du groupe parfaitement étanches. Ils ne peuvent pas agir à l’encontre d’une autre société du groupe dont le patrimoine s’est enrichi d’éléments d’actifs qui dépendaient initialement du patrimoine de la société avec laquelle ils ont contracté.

La théorie de la confusion des patrimoines peut alors venir à leur secours lorsque leur contractante fait l’objet d’une procédure collective. L’objet de cette jurisprudence est d’imposer le respect de la personnalité juridique contre les utilisations abusives qui peuvent en êtres faites. Ainsi, s’il s’avère que l’étanchéité des patrimoines n’a pas été respectée au sein du groupe, la théorie de la confusion des patrimoines aura pour conséquence d’accroître « l’assiette » de la liquidation puisque les sociétés dont le patrimoine a été confondu avec celui de la société initialement mise en faillite seront attraites dans la procédure.

Pour établir la confusion de patrimoines, les juges du fond recherchent d’autres indices que celui du lien en capital jugé insuffisant pour établir à lui seul une confusion des patrimoines. Ainsi, les juges peuvent déceler une remise en cause de l’autonomie patrimoniale de la filiale étrangère en se basant sur la force du contrôle exercé sur elle par la société-mère française. Ils se peut même que la société-mère et la filiale étrangère soient apparues aux tiers comme deux sociétés parfaitement autonomes alors qu’il existait en fait une confusion de leurs patrimoines. Très souvent les juges se référent à un certain nombre d’indices tels que le paiement par une société des dettes de l’autre ou l’existence entre la société-mère  et la filiale d’une caisse unique ou de compte bancaire communs. Mais à eux seuls ces indices ne suffisent pas à caractériser une confusion de patrimoine.

 Cette confusion est nécessairement révélée par une imbrication inextricable entre les actifs et les passifs, entendus au sens comptable du terme, de plusieurs personnes distinctes de telles sortes qu’on ne pourra pas déterminer qui est propriétaire, créancier ou débiteur de quoi
.

 Ladite confusion se traduit alors par des transferts d’une société à l’autre d’éléments d’actif ou de passif sans contrepartie, comme si les sociétés avaient un patrimoine commun. Ainsi, seule l’existence de flux financiers anormaux entre les sociétés peut caractériser la confusion de patrimoines: c’est le critère nécessaire et suffisant.  

b) La confusion des patrimoines entre sociétés unies par d’autres liens

Il peut s’agir ici de situations classiques où l’on trouve les mêmes intérêts et même animateurs dans une société civile immobilière et dans une société commerciale étrangère, la première louant à la seconde des actifs immobiliers.

Ou l’inverse, une société commerciale française qui est en liquidation judiciaire et dont la procédure va être étendue à une société civile immobilière de droit étranger pour cause de confusion de patrimoines. C’est le cas par exemple d’une société commerciale dont l’exploitation est assurée dans des locaux loués par une société civile immobilière ayant les mêmes dirigeants et associées que la société d’exploitation.

2. La confusion entre patrimoines dont l’un au moins est un patrimoine personnel

Il s’agit dans un premier temps d’examiner la confusion qui peut se réaliser entre le patrimoine d’une société française et le patrimoine d’une personne physique étrangère et dans un second temps de voir si la confusion des patrimoines entres personnes physiques dont l’une est française et l’autre étrangère est possible.

a) la confusion entre patrimoines sociaux et patrimoines personnels

Dans cette hypothèse, la confusion de patrimoines concerne les dirigeants des sociétés concernées qui peuvent être tentés d’abuser de leurs pouvoirs pour utiliser ou s’approprier certains éléments de l’actif social.

Par exemple on peut supposer qu’un dirigeant de nationalité étrangère qui s’est porté caution envers la société française pourra se voir étendre la liquidation judiciaire de sa société en application de l’article L. 624-5 du Code de commerce
 si l’un des agissements fautifs prévu par ce texte est relevé à leur encontre .

La jurisprudence admet ainsi depuis longtemps que les dirigeants peuvent faire l’objet d’une extension de procédure de liquidation judiciaire et répondre en conséquence du passif de la personne morale sur leur patrimoine personnel lorsqu’ils n’ont pas respecté le cloisonnement juridique existant entre le patrimoine social et leur patrimoine personnel
 .

Dans la majorité des décisions rendues en matière de confusion patrimoniale entre société et dirigeant, les magistrats ne manquent pas de relever d’abord l’importance de la participation du dirigeant dans le capital social et de démontrer ensuite que ce dirigeant a utilisé ou s’est approprié certains éléments dépendant de l’actif social.

Ainsi, la sanction de faillite personnelle peut également être prononcée contre un étranger, car c’est une mesure d’intérêt public entrant dans le cadre des lois de police et de sûreté auxquelles sont soumises les personnes de nationalité étrangère en vertu de l’article 3 du Code civil
.

Curieusement, l’extranéité a même été retenue à l’encontre du gérant de fait d’une SARL qui a été condamné à subir la sanction de la faillite personnelle et des interdictions en résultant parce que, en tant qu’étranger, il n’avait pu justifier d’une carte d’identité spéciale portant la mention commerçant
.

Il en va de même lorsqu’une personne morale française comporte des associées ou membres de nationalité étrangère. Dans ce cas, il n’y a pas lieu de distinguer selon la nationalité ou le domicile des associés ou membres. C’est donc le tribunal ayant ouvert la procédure contre la personne morale qui est compétent pour prononcer la faillite à l’encontre des membres ou associés étrangers ou domiciliés à l’étranger, alors même qu’il ne serait pas compétent pour prononcer à titre principal la faillite de ces derniers
. 

b) Confusion de patrimoines entre personnes physiques

Supposons un commerçant personne physique mis en liquidation judiciaire marié avec une personne de nationalité étrangère. Peut-il y avoir confusion de patrimoines ayant pour conséquence d’atteindre l’épouse étrangère?

Tout d’abord, il n’est pas étonnant qu’il puisse naître une confusion de patrimoines entre époux puisque, par hypothèse, il existe entre eux une communauté de vie mais aussi des rapports conjugaux et matrimoniaux tels qu’ils peuvent naturellement engendrer un mélange de leurs patrimoines
. Les arrêts qui ont admis la confusion de patrimoine entre époux ont tous fait valoir qu’il existait au moins une mise en commun de leurs activités et de leurs biens. A notre avis, le fait que le conjoint soit de nationalité étrangère ne change rien à ces solutions.

B. La fictivité

Les juges peuvent autoriser l’extension d’une procédure de liquidation judiciaire d’une société à une autre société ( même étrangère), « lorsqu’on est en présence, non d’une société véritable, mais d’une société fictive créée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales avec leurs capitaux et le concours de comparses et que le patrimoine social est la propriété de cette ou de ces personnes qui l’exploitent sous le nom de la société de façade, de telle sorte qu’il n’existe en définitive qu’une seule et même personne morale »
 .

Pour s’assurer de ce caractère artificiel de la société, les juges prennent en considération un faisceau d’indices, à partir de critères tels que l’identité d’associés, de dirigeants, ou de siège social, ou encore l’identité de dénomination sociale. La réunion de plusieurs indices est le plus souvent nécessaire. Les indices dits organiques ou structurels ne sauraient suffire à eux seuls à établir la fictivité d’une des sociétés.

Des critères fonctionnels viennent donc s’y ajouter montrant la subordination totale de la société fictive, soit par l’absence de fonctionnement de ses organes, fautes de réunion de l’assemblée générale, d’information des associés, ou de prise de décision, soit par l’absence d’activité distincte de cette même société par rapport à la société en liquidation.

L’élément caractéristique de la fictivité résulte souvent du fait que les organes sociaux de la société sont de « simples marionnettes entre les mains de la société mère »
.

Ainsi, la fictivité d’une société permet l’extension de la procédure qui la frappe à la personne physique ou morale qu’elle dissimule et qui la contrôle. La fictivité est aussi caractérisée lorsque les intéressés jouent sur l’aspect contractuel de la société: il n’y a par exemple pas d’apport constitutifs ni d’affectio societatis. Une simulation porte sur l’un des éléments constitutifs de la société. Est par exemple fictive une société qui, financièrement, est sous la dépendance totale d’une autre société et qui, contrairement à son objet social, n’a pas d’activité économique réelle, faute d’activité autonome et d’exploitation effective.

Il ne faut pas confondre cette notion de fictivité avec la confusion des patrimoines.

 La fictivité n’implique pas nécessairement une confusion. Une société peut être en elle-même fictive. Elle est fictive parce qu’elle n’a pas d’existence véritable, parce-qu’elle n’est qu’un prête-nom, et ceci quelles que soient les relations qu’elle peut entretenir avec le véritable maître de l’affaire. Plus fondamentalement, on doit observer que lorsqu’une société est fictive, elle n’a pas de patrimoine. Il ne saurait donc être question de confusion de patrimoines car il n’y a en réalité qu’une seule personne, celle du maître de l’affaire.

L’extension que les tribunaux vont déduire de la constatation de la confusion de patrimoines ou de la fictivité de l’une des sociétés aura l’avantage d’aboutir à une procédure unique soumise à une même juridiction, le tribunal initialement saisi demeurant dans tous les cas compétent. Cette situation présente donc l’avantage considérable d’accroître le gage des créanciers du défaillant tout en leur accordant une économie procédurale. Elle leur permet « de déjouer les artifices et les fictions et d’impliquer dans la procédure les véritables débiteurs… »
. Toutefois, elle présente un certain nombre d’inconvénients qui ne sont pas à négliger: d’une part, elle conduit à mettre une personne en liquidation judiciaire sans qu’elle ne soit réellement en difficulté. Elle contribue, d’autre part, à porter atteinte à l’objectif de protection assuré par le principe de l’indépendance économique et financière d’une personne morale.

Autre inconvénient, vont se trouver en concours les créanciers de la société en liquidation judiciaire et les créanciers personnels de la personne étrangère à qui la liquidation judiciaire est étendu.

En ce qu’il est indifférent à la nationalité du débiteur, le droit international français de la faillite ne fait qu’appliquer un principe traditionnel du droit commercial international.

III. II. La compétence française pour l’extension de la liquidation judiciaire 

Le droit français des faillites internationales comporte deux versants : le droit commun, ayant conduit à la consécration récente par la Cour de cassation du principe de l'universalité de la faillite, et le droit communautaire, avec l'entrée en vigueur le 31 mai 2002 du règlement 1346/2000 relatif aux procédures d'insolvabilité. 

A. Le principe d’universalité

Concernant le droit commun, la doctrine opposait encore il y a peu deux théories afin de décrire le traitement des faillites d'ordre international : l'universalité et l'unité de la faillite contre la territorialité et la pluralité. Selon le principe de l'universalité et de l'unité, un seul tribunal est compétent pour ouvrir la faillite, tandis que cette compétence comprend tous les actifs et les passifs du débiteur failli, quelle que soit leur localisation. Selon le second principe, les procédures peuvent être multiples, l'efficacité étant circonscrite à chaque Etat où se trouve ouverte une faillite. La France a évolué peu à peu vers la théorie de l'universalité de la faillite. 

1. Le principe : la compétence des tribunaux français

Consacrant la conception universaliste de la faillite, la Cour de Cassation a censuré des juges du fond qui avaient autorisé l’administrateur judiciaire à ne pas agir a l’encontre des biens d’un débiteur situés à l’étranger. 

Une procédure de redressement judiciaire ayant été ouverte contre les époux Brachot, le tribunal de commerce de Paris avait autorisé les mandataires de justice à ne pas engager de procédure d'exequatur sur les biens des débiteurs situés en Belgique et en Espagne, afin de favoriser l'adoption rapide d'un plan de cession partielle en projet. La Banque Worms, venant aux droits d'un créancier chirographaire, avait poursuivi la vente d'un immeuble situé en Espagne, et la Cour d'appel de Versailles lui avait alors ordonné de renoncer à la poursuite et de justifier sous astreinte de son désistement. La Cour de cassation
 invalide cette décision, sur le visa du principe de l'universalité de la faillite et de l'article L. 621-83 alinéa 4 du Code de commerce, rappelant que sous réserve des traités internationaux ou d'actes communautaires non applicables en l'espèce, et dans la mesure de l'acceptation par les ordres juridiques étrangers, le redressement judiciaire prononcé en France produit ses effets partout où le débiteur a des biens ; que l'article 6-1 de la Convention européenne des droits de l'homme ne saurait faire obstacle aux principes d'universalité ainsi qu'à celui d'égalité des créanciers chirographaires qui caractérise toute procédure collective et qui postule l'interdiction des poursuites individuelles et la soumission des créanciers aux obligations du plan de redressement. Le plan de cession partielle arrêté ne comprenait pas les immeubles à l'étranger ; dès lors, la cour d'appel, en statuant comme elle l'avait fait sans établir que le plan avait été accompagné de la liquidation des biens résiduels, et que l'immeuble litigieux était inclus dans cette liquidation, n'avait pas donné de base légale à sa décision.

La procédure peut être ouverte a l’encontre d’une société dont le siége est situé a l’étranger, mais qui exploite en France un établissement ou une succursale : les règles de compétence applicables, prévues par la réglementation interne, permettant de prononcer le redressement ou la liquidation judiciaire d’une société étranger la ou elle a situe le centre principal de ses intérêts en France. Cette règle de compétence interne autorise les tribunaux français à ouvrir une procédure collective, contre une société relevant d’un droit étranger. Peu importe en ce cas que cette société fasse ou non l’objet d’une procédure similaire dans l’état ou son siège est situe. L’existence d’un critère de rattachement au territoire français tel qu’un établissement justifie suffisamment la compétence du tribunal français et celle de la loi française

Le code civil contient une règle, qualifiée de privilège de juridiction, que la jurisprudence déclare applicable en matière de procédures collectives : un étranger même non résident en France, peut être citer devant les tribunaux français pour l’exécution des obligations qu’il a contractées envers un français en France ou a l’étranger. Cette règle autorise ainsi un tribunal français à se saisir de la situation d’une entreprise relavant d’un droit étranger, des lors qu’elle a des dettes envers des créanciers français. L’application de cette règle en matière de procédures collectives est contestable, dans la mesure ou le redressement et la liquidation judiciaires impliquent l’existence de biens et ne se conçoivent qu’en présence d’une entreprise (mais la Cour de Cassation n’a pas, a ce jour, modifie sa position, au profit de la règle spécifique liant la compétence du tribunal français a l’existence d’un établissement. 

S’il apparaît nécessaire d’étendre une procédure collective contre un débiteur ayant son siège à l’étranger, le Tribunal français saisi reste compétent selon l’article L621-5al  1 du Code de Commerce : « Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur est commerçant ou est immatriculé au répertoire des métiers. Le tribunal de grande instance est compétent dans les autres cas. S’il se révèle que la procédure ouverte doit être étendue à une ou plusieurs personnes, le tribunal initialement saisi reste compétent »

L’article L 621- 5 donne expressément  compétence au tribunaux français lors d’une extension de liquidation judiciaire.

L’article L 624- 1 du code du commerce prévoit également la compétence des juges français lors de l’ouverture d’une liquidation judiciaire contre un débiteur étranger. Cet articles vise essentiellement les associés de sociétés dont ils sont indéfiniment et solidairement responsable.

«  Le jugement qui ouvre le redressement ou la liquidation judiciaire de la personne morale produit ses effets à l’égard de toutes personnes membres ou associées de la personnes morale et indéfiniment et solidairement responsables du passif social. Le tribunal ouvre à l’égard de chacune d’elles une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire selon les cas ».

2. Les exceptions : les conventions internationales

A compter du 31 mai 2002, diverses conventions bilatérales auxquelles la France était partie ont cessé de s’appliquer : 

· la Convention franco-belge du 8 juillet 1899

· la Convention franco-italienne du 3 juin 1930

· la Convention franco-autrichienne du 27 février 1979

· La Convention franco-suisse du 15 juin 1869 avait cesse de s’appliquer depuis le 1er janvier 1992, par suite de l’adoption de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988 (mais celle-ci ait, comme la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, laissé les faillites en dehors de son champ d’application

En ce qui concerne la Convention franco-monégasque du 13 septembre 1950, elle demeure applicable, dans la mesure où le règlement communautaire n° 1346/2000/CE du conseil du 29 mai 2000 ne la mentionne pas, parmi les traites abrogés.

L’étude d’arrêts sur ces conventions, aujourd’hui abrogés, n’est pas dénué de tout intérêt. Le principe dégagé par les juridictions françaises sont toujours applicables pour les conventions encore en vigueur.

Dans l’arrêt du 28 mai 1991, la 3ème chambre de la Cour de cassation reconnaît la suprématie d’une convention sur l’article L 621-5 du Code du commerce. 

Dans cet arrêt, une société suisse, Christas Holding, avait été mise en liquidation judiciaire suite à l’extension de la liquidation judiciaire de la société française MPE. L’origine de cette extension était des contributions financières aux actes de constitution. L’arrêt de la Cour d’appel de Paris
 a été cassé devant la Cour de cassation en raison de la non application de la convention franco-suisse du 15 juin 1869.

Il est ainsi reproché à l’arrêt de ne pas avoir appliqué l’article 55 de la constitution française, qui impose la supériorité de la convention sur la loi interne. La convention franco-suisse prévoyait à l’article 6, concernant l’ouverture d’une faillite « … réciproquement, celle d’un suisse ayant un établissement de commerce en France pourra être prononcée par le tribunal de sa résidence en France ». Les juges de la Cour de cassation ont en déduit des termes de ce texte que la compétence des juridictions françaises dépend uniquement de l’existence d’une résidence dans notre pays. La société suisse ayant son siège social à Genève et aucun établissement en France, les juridictions françaises ne sont donc pas compétentes pour étendre la liquidation judiciaire à cette société.

Cette convention franco-suisse n’est aujourd’hui plus en vigueur, mais, d’autre convention du même type ne sont toujours pas abrogé et reste applicable. Une telle hypothèse peut toujours se produire, c’est pour cette raison que l’on a étudié cet arrêt déjà ancien.

En général, la jurisprudence a tendance à trancher les litiges en faveur de la compétence des tribunaux français. Ainsi dans un arrêt de la Cour d’appel de Paris du 13 mars 1991
, les juges ont considéré que l’article 8 §1
 de la convention franco-belge du 8 juillet 1899, ne s’opposait pas à l’application de la compétence du juge français en cas d’extension de la liquidation judiciaire.

Le principe est donc la compétence des juridictions françaises en cas d’extension de la liquidation judiciaire, hormis les cas où une convention prévoit une autre solution.

B.      Les difficultés 

S’intéresser à l’extension de la liquidation judiciaire n’a aucun intérêt si l’on ne vérifie pas l’effectivité de l’application du jugement français.

1.    La nécessité de la reconnaissance du jugement par les tribunaux étrangers

Si l’extension de la liquidation judiciaire est reconnue par le droit français, il faut cependant noter que le jugement doit d’être reconnu par l’Etat étranger. L’adoption du règlement européen n°1346/-2000 relatif aux procédures collectives, entrée en vigueur le 31 mai 2002, n’a pas simplifié la reconnaissance de ces jugements.

Le règlement  européen n’a vocation  à s’appliquer que dans des cas déterminés. Il s’applique à toute entreprise commerciale, industrielle ou artisanale, ainsi qu’à tout débiteur, sans distinguer selon l’activité professionnelle de celui-ci ni la forme juridique de son activité, donc y compris aux particuliers
.

Il est prévu des cas, dans lesquels le règlement communautaire n’a pas vocation à s’appliquer. Cinq cas sont à citer
 : 

· En cas de procédure collective ouverte à l’encontre d’un débiteur dont le centre des intérêts principaux est situé en dehors de l’Union Européenne ou au Danemark

· Lorsque la procédure collective n’entraîne pas un dessaisissement du débiteur ou n’est pas mentionnée à l’annexe du règlement

· En cas de procédure collective qui n’est pas fondé sur l’insolvabilité

· Pour les procédures collectives ouvertes à l’encontre d’un établissement de crédit, une entreprise d’assurance ou un organisme de placement collectif

· Aux procédures collectives ouvertes par voie d’extension de la procédure initiale, contre un débiteur dont le centre des intérêts principaux est dans un autre Etat.

Le règlement communautaire n’est pas applicable en cas d’extension de liquidation judiciaire. Il est nécessaire de se référer au droit international privé applicable aux procédures collectives. Pour que le jugement français reçoive application, il est nécessaire d’obtenir l’aval de l’Etat étranger. 

Le droit français prévoit une procédure d’exequatur pour que le jugement étranger reçoive application en France. Lors d’un arrêt du 7 janvier 1964
, les juges de la Cour de cassation ont défini le contrôle du juge français pour l’exequatur.

 Le juge doit vérifier la régularité de la procédure suivie devant le tribunal étranger, la compétence de celui-ci au regard des règles françaises de droit international privé et la conformité de la décision étrangère par rapport à la conception de l’ordre public français ou, de manière plus précise, à la conception française de l’ordre public international. Le juge ne doit en aucun cas réviser au fond la décision étrangère.

L’obtention d’un jugement d’exequatur, telle une épée de damoclès, laisse planer un doute quant à l’effectivité du jugement à l’étranger. Le refus d’un tel jugement rendrait inutile toute velléité d’extension de la procédure de liquidation judiciaire de la part des juges français.

2.  Le contournement de ces difficultés

Dans certains cas il est possible de contourner le problème soulevé par le caractère international de la procédure de liquidation.

La solution consisterait à qualifier une liquidation internationale en une liquidation n’ayant qu’un caractère national. Ce changement permettrait d’appliquer le règlement européen sur les procédures collectives. Le jugement d’exequatur ne sera plus nécessaire, seul un contrôle de la forme des décisions par le juge de l’Etat requis est effectué
.

Le règlement européen prévoit, pour déterminer le centre des intérêts principaux du débiteur défaillant, que l’on se réfère en priorité au siège statutaire. Cette notion de centre des intérêts principaux du débiteur a une importance puisqu’elle permet de rattacher l’entreprise à un pays déterminé. Il est prévu une dérogation lorsque le siège statutaire diffère du lieu réel des intérêts principaux. 

Une vision large d’une telle dérogation permet de rattacher plus facilement certaines entreprises au pays du siège réel, ce qui permet dans le cas des groupes de sociétés européen de soumettre au même droit les filiales et la holding de tête.

Un arrêt récent de la Cour d’appel de Versailles datant du 4 septembre 2004, en est la parfaite illustration. Si le cas présent ne concerne pas l’extension de liquidation judiciaire, un cas semblable aurait pu être concevable.

Dans cet arrêt, la Cour d’appel de Versailles a validé l’application du droit anglais des faillites à une société de droit français ayant son siège social en France. Le juge anglais s’était jugé compétent pour ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’encontre d’une société française au motif que cette dernière avait son centre des intérêts principaux dans le même lieu que sa société mère. 

Le centre des intérêts réel a été déterminé d’après le lieu, où était effectuée la gestion financière, la conclusion des contrats… Cette notion se rapproche de celle de la confusion des patrimoines étudiés ci-dessus.

L’extension de la liquidation judiciaire à l’étranger est peu acceptée par les juges en raison des nombreuses difficultés à établir la preuve d’une telle extension et de la difficulté à faire appliquer le jugement.
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